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PRÉLÈVEMENTS DE REQUINS ET DE RAIES INSCRITS À L’ANNEXE I DE LA CMS EN TANT 
QUE VIANDE D’ANIMAUX SAUVAGES AQUATIQUES 

 
 
Contexte 
 
1. La COP12 de la Convention sur les espèces migratrices (CMS) a exprimé des inquiétudes sur 

le fait que des espèces répertoriées à la CMS, notamment les cétacés, les siréniens, les 
crocodiles, les tortues et les oiseaux marins, sont prélevées1 en tant que viande d’animaux 
sauvages aquatiques dans de nombreuses régions du monde, et qu’il est avéré que la 
demande connaît une augmentation. La Résolution 12.15 a demandé la création d’un Groupe 
de travail thématique sur la viande d’animaux sauvages aquatiques du Conseil scientifique et 
les Parties ont établi un programme de travail (Déc. 12.46) à mettre en œuvre par ce nouveau 
Groupe de travail. L’une de ces mesures (Déc. 12.46 d) était de faciliter une discussion sur 
l’incorporation des requins et des raies inscrits à l’Annexe I de la CMS dans les compétences 
du Groupe de travail. Le présent document sert d’amorce à cette discussion et formule deux 
recommandations préliminaires pour examen par le Conseil scientifique.  

 
Viande d’animaux sauvages aquatiques 

 
2. À ce jour, la CMS a défini la viande d’animaux sauvages aquatiques comme étant les produits 

dérivés de mammifères aquatiques, d’oiseaux marins et de reptiles utilisés pour l’alimentation 
de subsistance et à des fins traditionnelles, notamment la viande, les coquilles, les os et les 
organes, et comme appâts pour la pêche. Les espèces qui font l’objet de ces prélèvements de 
viande d’animaux sauvages aquatiques sont souvent des espèces aquatiques (côtières et 
marines) menacées et protégées, notamment les siréniens, diverses espèces de tortues, les 
cétacés, les oiseaux marins et les reptiles. La viande d’animaux sauvages aquatiques s’obtient 
de façon opportuniste (p. ex. à partir de prises accessoires ou d’échouages) ou dans le cadre 
de chasses illégales ou non réglementées.  
 

3. Jusqu’à présent, le prélèvement de requins et de raies n’est pas reconnu par la CMS comme 
celui de viande d’animaux sauvages aquatiques. Pourtant, si l’on considère certains critères, 
nous soutenons que l’exploitation des requins et des raies, au moins ceux inscrits à l’Annexe 
I de la CMS, devrait être considérée comme celle de viande d’animaux sauvages aquatiques, 
y compris celle d’espèces qui sont :  
a) prélevées ou capturées comme prises accessoires dans le cadre d’activités de pêche 

non réglementées dans des pays en développement ; 
b) capturées dans des zones côtières soumises à des restrictions (notamment des cours 

d’eau et des estuaires) où la pêche est interdite ou encore dans des habitats essentiels 
de poissons ;[1] 

c) capturées à l’aide d’engins interdits ou soumis à des restrictions ; 
d) des produits qui font fréquemment l’objet d’un commerce illégal sur les marchés locaux 

et, dans certaines circonstances, sur les marchés internationaux.  
 

4. Bon nombre de ces critères s’appliquent souvent aux requins et aux raies. L’exploitation 
intentionnelle des requins et des raies inscrits à l’Annexe I de la CMS est déjà un problème 
important reconnu par la CMS. Le fait d’ignorer ces activités de prélèvement ne tient pas 
compte des principaux processus d’utilisation pour de nombreux requins et raies et expose les 
populations locales de requins et de raies à la surexploitation et à la disparition.[2]  
 
 
 

                                                 
1 Remarque : il existe une vive discussion au sein du Groupe de travail sur la viande d’animaux sauvages aquatiques au sujet de la 
terminologie concernant « prélèvement », « exploitation » et « chasse » (les termes les plus couramment utilisés dans les cercles de 
politiques sur la viande d’animaux sauvages terrestres) et de leur remplacement éventuel par « pêche » et « capture » (termes qui 
pourraient convenir aux requins et aux raies mais pourraient être inappropriés pour les mammifères et tortues aquatiques). Le présent 
document continue d’utiliser la terminologie originale jusqu’à ce que cette discussion aboutisse. 
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5. En effet, l’état des requins et des raies se détériore à l’échelle mondiale et, dans certaines 
régions du monde, plusieurs espèces inscrites à l’Annexe I de la CMS ont déjà disparu 
localement (par exemple, l’ange de mer (Squatina squatina) et le poisson-scie (famille 
Pristidae), tandis que d’autres (p. ex., les raies Manta et Mobula, Manta birostris, Mobula 
rochebrunei) sont menacées. 

 
6. Il est urgent de comprendre plus largement et de façon plus approfondie quels taxons sont 

considérés comme regroupant des espèces considérées comme de la viande d’animaux 
sauvages aquatiques. 
 

Caractéristiques biologiques communes aux requins et aux raies  
 

7. Jusqu’à présent, 507 espèces de requins et 646 espèces de raies ont été décrites 
scientifiquement. Ces espèces ont des répartitions différentes et des cycles biologiques 
distincts.[3] Par conséquent, elles sont exposées à divers niveaux de pression de prélèvement 
et réagissent individuellement à cette pression.[3]  

 
8. Les requins et les raies font partie de la sous-classe taxonomique Elasmobranchii de la classe 

des Chondrichtyens, un ancien groupe de poissons datant du Dévonien (≈418 millions 
d’années).[4] Leur principale caractéristique commune est leur squelette cartilagineux, ce qui 
les distingue des poissons osseux. La majorité des Chondrichtyens économiquement 
importants sont des élasmobranches, qui sont en outre divisés en deux superordres : 
Selachiomorpha (requins) et Batoidea (raies).[5] 

 
9. Les caractéristiques du cycle biologique de nombreuses espèces de requins et de raies 

ressemblent davantage à celles des mammifères marins qu’à celles des poissons osseux.[6] 
Par exemple, elles grandissent lentement, arrivent à maturité tardivement, ont de longues 
périodes de gestation, ont une petite portée et certaines espèces ne mettent bas que tous les 
deux ans ou même à des intervalles plus longs. Ces caractéristiques se traduisent par une 
faible capacité de rétablissement en cas de réduction de la taille des populations, ce qui fait 
que certaines espèces de requins et de raies sont menacées par des niveaux de prélèvement 
relativement faibles.[7] 

 
Risque d’extinction des requins et des raies 

 
10. Une comparaison de 26 populations de requins et de 151 populations de poissons osseux a 

révélé que les requins présentent deux fois plus de risques d’extinction due au prélèvement 
que les poissons osseux.[8] De plus, des études récentes indiquent que les requins et les raies 
font partie des taxons marins qui présentent le risque d’extinction le plus élevé.[2, 9] Selon la 
Liste rouge des espèces menacées de l’UICN, près du quart de l’ensemble des requins et des 
raies sont confrontés à un risque élevé d’extinction à l’échelle mondiale, tandis que dans 
certaines régions du monde (p. ex. en Méditerranée et dans le nord-ouest de l'océan Indien), 
plus de 50 % des espèces sont considérées en danger critique d’extinction, en danger ou 
vulnérables. Cinq des sept familles les plus menacées sont des raies ; seulement un tiers des 
espèces sont considérées comme étant de Préoccupation mineure et près de la moitié des 
espèces sont inscrites dans la catégorie Données insuffisantes.[2]  

 
11. Comme la plupart des espèces marines, les requins et les raies font face à de multiples 

facteurs de stress anthropiques, souvent cumulatifs, notamment la pêche (prises directes et 
prises accessoires), la modification ou la destruction de leurs habitats, la pollution, le 
changement climatique et l’acidification des océans.[10-12] Ils interagissent avec un large 
éventail d’engins de pêche et font souvent l’objet de prises accessoires dans des activités de 
pêche qui sont difficiles à réglementer et à gérer.[13]  
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12. De nombreux requins et raies occupent des niveaux trophiques élevés, remplissant des rôles 
écologiques essentiels dans divers habitats côtiers, comme la structuration des communautés 
marines par la prédation et en influençant le comportement des proies.[14] Par conséquent, la 
raréfaction continue et rapide des requins et des raies dans les environnements côtiers peut 
avoir de graves conséquences, notamment des changements dans les écosystèmes et la 
possibilité que les générations humaines futures ne puissent s’appuyer sur des sources de 
protéines d’origine aquatique.[15]  

 
13. Déjà, la CMS reconnaît que les 21 requins et raies ci-après inscrits à l’Annexe I ne doivent pas 

être la cible de prélèvement. 
  
Nom scientifique  Noms communs Statut sur la 

Liste rouge de 
l’UICN  

ORECTOLOBIFORMES  
Rhincodontidae  
Rhincodon typus 

 
 
Requin-baleine 

 
 
EN 

LAMNIFORMES  
Lamnidae  
Carcharodon carcharias 
Cetorhinidae  
Cetorhinus maximus 

 
 
Requin blanc 
 
Requin-pèlerin 

 
 
VU 
 
VU 

SQUATINIFORMES  
Squatinidae  
Squatina squatina 

 
 
Ange de mer 

 
 
CR 

RHINOPRISTIFORMES  
Rhinobatidae 
Rhinobatos rhinobatos (Mediterranean 
population) 
Pristidae  
Anoxypristis cuspidata 
Pristis clavata 
Pristis pectinata 
Pristis pristis  
Pristis zijsron 

 
 
Guitare de mer commune 
 
 
Poisson-scie étroit 
Poisson-scie nain 
Poisson-scie trident 
Poisson-scie septentrional 
Requin-scie 

 
 
EN 
 
 
EN 
EN 
CR 
CR 
CR 

MYLIOBATIFORMES  
Mobulidae 
Mobula alfredi 
Mobula birostris 
Mobula eregoodoo 
Mobula hypostoma 
Mobula mobular  
Mobula kuhlii 
Mobula munkiana  
Mobula rochebrunei 
Mobula thurstoni 
Mobula tarapacana 

 
 
Raie manta de récif 
Raie manta océanique 
Diable pygmée 
Diable géant 
Mante 
Petit diable 
Mante de Munk 
Petit diable de Guinée 
Mante vampire 
Diable géant de Guinée 

 
 
VU 
VU 
NT 
DD 
EN 
DD 
NT 
VU 
NT 
VU 
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Prélèvement de requins et de raies inscrits à l’Annexe I de la CMS en tant que viande d’animaux 
sauvages aquatiques 
 
14. Les données sur la pêche artisanale des requins et des raies inscrits à l’Annexe I de la CMS 

sont par exemple disponibles pour la région arabe (M. thurstoni, M. kuhlii, Pristidae),  pour 
l’Indonésie (R. typus), pour le Bangladesh (Pristidae), pour le Mexique (M. munkiana), pour 
l’Inde (R. typus, P. pristis, A. cupsidata), pour Madagascar (C. carcharias, Mobulidae, 
Pristidae) et  pour les Fiji (Pristidae).[16-25] Bien que limitées, ces études soulignent 
l’importance de l’exploitation des requins et des raies pour répondre aux besoins alimentaires 
de nombreuses communautés côtières. Des données provenant d’autres parties du monde, 
notamment d’Afrique de l’Ouest et du Pérou, indiquent que les pêcheurs artisanaux profitent 
également de la vente locale d’ailerons de requins.[26, 27] 

 
Commerce de requins et de raies et utilisation intérieure de produits dérivés de requin et de raie 
 
15. Les réseaux commerciaux concernant des produits à base de requins et de raies peuvent être 

divisés en marchés locaux axés sur la viande (fraîche, salée-séchée ou fumée) ou en marchés 
d’exportation qui ciblent principalement les ailerons de requins ou les plaques branchiales. 
Dans certaines circonstances, mais pas dans toutes, il existe un croisement de ces deux 
marchés. Par exemple, en Afrique de l’Ouest, des pêcheurs de plusieurs pays ont été 
impliqués dans l’exploitation ou le commerce de requins et de raies. La plupart d’entre eux 
viennent du Ghana (commerçants) ou du Sénégal (pêcheurs). Les pêcheurs artisanaux 
sénégalais ont épuisé les ressources en requins et en raies de leurs eaux intérieures et ont 
commencé à faire des voyages de pêche plus longs vers d’autres pays (p. ex. la Mauritanie, 
la Guinée-Bissau, la Guinée, la Sierra Leone et le Liberia) pour exploiter ces zones de 
pêche.[28]  

 
16. Au cours des deux dernières décennies, une tendance à la baisse des captures a été observée 

malgré une augmentation de l’effort de pêche, qui est très probablement due à la réduction de 
l’abondance des espèces (p. ex., la disparition presque complète des espèces de poissons-
scies (Pristidae [28]). À titre d’exemple, aux Fidji, le commerce d’ailerons de requins est 
probablement passé d’un marché auparavant axé sur l’exportation à un marché actuellement 
dominé par des débouchés intérieurs.[21] De même, Vieira et coll. (2017) ont observé une 
baisse de la production d’ailerons de requins après la fermeture de la pêche à la bêche-de-
mer (concombre de mer) en Papouasie Nouvelle-Guinée.[29] 

 
17. Ce que l’on ne peut ignorer, c’est que de nombreux pays consomment traditionnellement la 

viande de requin. Les pêcheurs et les communautés locales dont les stocks de poissons sont 
en déclin dépendent souvent des requins et des raies pour leur sécurité alimentaire.[30, 31] 
Alors qu’habituellement la pêche industrielle et la pêche artisanale rejetaient les carcasses, ne 
conservant que les nageoires, des données indiquent que la plupart des pêcheurs artisanaux 
conservent désormais toutes les parties des requins prélevés.[20] Dans ces cas, lorsque les 
requins et les raies sont débarqués, la viande est principalement utilisée pour la consommation 
locale ou pour le commerce local. Les ailerons peuvent être vendus localement à des 
restaurants ou à des intermédiaires, qui les revendent ensuite à l’international. Par 
conséquent, les pêcheurs ne sont généralement pas directement impliqués dans le commerce.  
 

Gestion du prélèvement de requins et de raies  
 

18. Prenant acte du fait que l’exploitation intentionnelle des requins et des raies inscrits à 
l’Annexe I de la CMS devrait être interdite (Article III, para. 5), le prélèvement de la plupart des 
requins et des raies se fait souvent par prises accessoires ou n’est généralement pas effectué 
d’une manière qui satisfait aux caractéristiques de la pêche gérée et réglementée.  
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19. En outre, les communautés locales utilisent les animaux prélevés comme nourriture de 
subsistance et échangent localement des parties ou vendent de la viande, dont la demande 
serait en augmentation. Ainsi, la pêche aux requins et aux raies est souvent plus 
caractéristique du prélèvement ou de la chasse de viande d’animaux sauvages aquatiques 
que de la pêche. Comme le prélèvement de la viande d’animaux sauvages aquatiques n’est 
pas géré par les agences locales ou régionales de pêche, ces prélèvements de requins et de 
raies doivent être gérés par les agences de conservation et de la faune. En tant que tels, nous 
pensons que le prélèvement et l’utilisation des requins et des raies inscrits à l’Annexe I de la 
CMS répondent à la définition de la viande d’animaux sauvages aquatiques et peuvent ainsi 
être portés à l’attention des agences de conservation et de la faune sauvage.  

 
20. De plus, étant donné que de nombreux requins et raies ont une longue durée de vie, sont 

surexploités dans toute leur aire de répartition et ont une résilience intrinsèquement faible à 
une pression de prélèvement relativement faible, nous considérons que les requins et les raies 
inscrits à l’Annexe I de la CMS sont hautement prioritaires pour les efforts de conservation.  

 
21. Outre les espèces inscrites à l’Annexe I de la CMS, de nombreux requins et raies inscrits à 

l’Annexe II de la CMS sont également source de préoccupation, en particulier ceux qui 
présentent un risque élevé d’extinction ou sont prélevés de la même façon, de sorte que ces 
activités répondent aux définitions de la viande d’animaux sauvages aquatiques. Dans le cadre 
des critères initiaux proposés, le prélèvement de ces requins et raies inscrits à l’Annexe II peut 
également être considéré comme celui de viande d’espèces sauvages aquatiques, dans la 
mesure où les requins et les raies :  
a) peuvent faire l’objet de pêche ou de capture comme prises accessoires dans le cadre 

d’activités de pêche non réglementées dans des pays en développement ; 
b) sont souvent capturées dans des zones côtières soumises à des restrictions (notamment 

des cours d’eau et des estuaires) où le prélèvement est interdit, y compris dans des 
habitats essentiels de poissons ; 

c) sont souvent capturés avec des engins interdits ou soumis à des restrictions ; 
 
22. Parmi les espèces qui répondent à certains de ces critères ou à tous, on note les poissons-

guitares, les raies wedgefish (Rhinidae) et les requins-marteaux (Sphyrnidae). 
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